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(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. INTRODUCTION ET CHAMP D’APPLICATION DE LA
COMMUNICATION

1. Ces vingt derniŁres annØes, le secteur de la radiodiffusion a
subi de profondes mutations. La suppression des mono-
poles, l’apparition de nouveaux opØrateurs et la rapiditØ du
progrŁs technique ont fondamentalement modifiØ le
contexte concurrentiel. La radiodiffusion tØlØvisuelle Øtait
traditionnellement une activitØ rØservØe. Depuis ses dØbuts,
cette activitØ a ØtØ dans la plupart des cas exercØe par des
entreprises publiques sous un rØgime de monopole, en
raison, principalement, du nombre limitØ de frØquences
de radiodiffusion disponibles et des importants obstacles
à l’entrØe.

2. Dans les annØes soixante-dix, cependant, l’Øvolution
Øconomique et technique a, dans une mesure de plus en
plus large, permis aux États membres d’autoriser d’autres
opØrateurs à Ømettre. Les États membres ont ainsi dØcidØ
d’ouvrir le marchØ à la concurrence, ce qui a permis aux
consommateurs de bØnØficier d’un choix plus large, et
notamment d’un plus grand nombre de chaînes et de
nouveaux services, qui ont, d’une part, favorisØ l’appari-
tion et la croissance d’opØrateurs europØens importants et
la mise au point de techniques nouvelles, et, d’autre part,
instaurØ davantage de pluralisme dans le secteur. Tout en
ouvrant le marchØ à la concurrence, les États membres ont
estimØ qu’il fallait maintenir des services publics de radio-
diffusion afin de garantir la couverture d’un certain
nombre de domaines et la satisfaction de besoins que les
opØrateurs privØs n’auraient pas nØcessairement couverts
de façon optimale.

3. Cette concurrence accrue, ainsi que la prØsence d’opØra-
teurs financØs par l’État, ont donnØ lieu à des prØoccupa-
tions croissantes concernant l’ØgalitØ de traitement, prØoc-
cupations dont des opØrateurs privØs se sont faits l’Øcho
auprŁs de la Commission. La grande majoritØ des plaintes
portent sur de prØtendues violations de l’article 87 du
traitØ CE en liaison avec les rØgimes de financement
public crØØs en faveur des organismes publics de radiodif-
fusion.

4. La prØsente communication Ønonce les principes auxquels
se conformera la Commission dans son application des
articles 87 et 86, paragraphe 2, du traitØ CE au finance-
ment des organismes publics de radiodiffusion par l’État.
Le respect de ces principes rendra la politique de la
Commission dans ce domaine aussi transparente que
possible.

2. RÔLE DES ORGANISMES PUBLICS DE RADIODIFFUSION

5. Comme la Commission l’a prØcisØ dans sa rØcente commu-
nication sur les services d’intØrŒt gØnØral en Europe: «La
radio et la tØlØvision jouent un rôle central dans le fonctionne-
ment des dØmocraties modernes, notamment en ce qui concerne
le dØveloppement et la transmission des valeurs sociales. C’est la
raison pour laquelle le secteur de la radiodiffusion a, depuis qu’il
existe, fait l’objet d’une rØglementation spØcifique, dans l’intØrŒt

gØnØral. Cette rØglementation Øtait basØe sur des valeurs
communes, telles que la libertØ d’expression, le droit de rØponse,
le pluralisme, la protection des droits d’auteur, la promotion de
la diversitØ culturelle et linguistique, la protection des mineurs et
de la dignitØ humaine ainsi que la protection des consomma-
teurs» (1).

6. Le service public de radiodiffusion, bien qu’il ait indØnia-
blement une importance Øconomique, n’est pas compa-
rable au service public tel qu’il s’exerce dans les autres
secteurs Øconomiques. Il n’existe pas d’autre service qui,
simultanØment, dispose d’un accŁs aussi large à la popula-
tion, lui fournit une grande quantitØ d’informations et de
contenus et qui, ce faisant, relaie et influence les opinions
individuelles et l’opinion publique.

7. Comme l’a dit le groupe de rØflexion à haut niveau sur la
politique audiovisuelle prØsidØ par le commissaire de
l’Øpoque, M. Oreja, la radiodiffusion de service public «a
un rôle important à jouer pour promouvoir la diversitØ des
cultures de chaque État, pour offrir des programmes Øducatifs
et des programmes de dØcouverte, pour informer de maniŁre
objective l’opinion publique des ØvØnements et des dØbats en
cours, pour assurer le pluralisme, et pour fournir de maniŁre
dØmocratique et gratuite un divertissement de qualitØ» (2).

8. De plus, la radiodiffusion est gØnØralement perçue comme
une source d’information fiable et reprØsente la principale
source d’information d’une partie non nØgligeable de la
population. Elle enrichit ainsi le dØbat public et, en fin
de compte, garantit à tous les citoyens un degrØ Øquitable
de participation à la vie publique.

9. Le rôle du service public (3) en gØnØral est consacrØ par le
traitØ, dont la principale disposition en la matiŁre est
l’article 86, paragraphe 2, libellØ en ces termes:

«Les entreprises chargØes de la gestion de services d’intØrŒt Øcono-
mique gØnØral ou prØsentant le caractŁre d’un monopole fiscal
sont soumises aux rŁgles du prØsent traitØ, notamment aux rŁgles
de concurrence, dans les limites oø l’application de ces rŁgles ne
fait pas Øchec à l’accomplissement en droit ou en fait de la
mission particuliŁre qui leur a ØtØ impartie. Le dØveloppement
des Øchanges ne doit pas Œtre affectØ dans une mesure contraire à
l’intØrŒt de la CommunautØ.».
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(1) COM(2000) 580 final, p. 38.
(2) «L’Łre numØrique et la politique audiovisuelle europØenne. Rapport

du groupe de rØflexion à haut niveau sur la politique audiovisuelle»,
1998.

(3) Aux fins de la prØsente communication, et en conformitØ avec
l’article 16 du traitØ CE et la dØclaration (no 13) annexØe à l’acte
final d’Amsterdam, l’expression «service public» telle qu’utilisØe dans
le protocole est rØputØe renvoyer à l’expression «services d’intØrŒt
Øconomique gØnØral» utilisØe à l’article 86, paragraphe 2, du traitØ.



10. Cette disposition est confirmØe par l’article 16 sur les
services d’intØrŒt Øconomique gØnØral, introduit par le
traitØ d’Amsterdam et entrØ en vigueur le 1er mai 1999,
qui dispose ce qui suit:

«Sans prØjudice des articles 73, 86 et 87, et eu Øgard à la place
qu’occupent les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral parmi les
valeurs communes de l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils jouent dans
la promotion de la cohØsion sociale et territoriale de l’Union, la
CommunautØ et ses États membres, chacun dans les limites de
leurs compØtences respectives et dans les limites du champ
d’application du prØsent traitØ, veillent à ce que ces services
fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions
qui leur permettent d’accomplir leurs missions.».

11. L’interprØtation de ces principes au regard des caractØris-
tiques particuliŁres du secteur de la radiodiffusion est
soulignØe dans le protocole interprØtatif sur le systŁme
de radiodiffusion publique dans les États membres
(ci-aprŁs dØnommØ «le protocole»), qui, aprŁs avoir tenu
compte du fait «que la radiodiffusion de service public dans les
États membres est directement liØe aux besoins dØmocratiques,
sociaux et culturels de chaque sociØtØ ainsi qu’à la nØcessitØ de
prØserver le pluralisme dans les mØdias», stipule que:

«Les dispositions du traitØ instituant la CommunautØ europØenne
sont sans prØjudice de la compØtence des États membres de
pourvoir au financement du service public de radiodiffusion
dans la mesure oø ce financement est accordØ aux organismes
de radiodiffusion aux fins de l’accomplissement de la mission de
service public telle qu’elle a ØtØ confØrØe, dØfinie et organisØe par
chaque État membre et dans la mesure oø ce financement
n’altŁre pas les conditions des Øchanges et de la concurrence
dans la CommunautØ dans une mesure qui serait contraire à
l’intØrŒt commun, Øtant entendu que la rØalisation du mandat de
ce service public doit Œtre prise en compte.».

12. L’importance de la radiodiffusion de service public pour la
vie sociale, dØmocratique et culturelle dans l’Union euro-
pØenne a Øgalement ØtØ rØaffirmØe dans la rØsolution du
Conseil et des reprØsentants des gouvernements des États
membres, rØunis au sein du Conseil, du 25 janvier 1999,
concernant le service public de radiodiffusion (ci-aprŁs
dØnommØ «la rØsolution»). Comme le souligne la rØsolu-
tion, «L’accŁs Øtendu du public, sans discrimination et sur la
base de l’ØgalitØ de traitement, à diverses chaînes et divers
services constitue une condition prØalable nØcessaire si l’on veut
satisfaire à l’obligation particuliŁre qui incombe au service public
de radiodiffusion». De plus, le service public de radiodiffu-
sion doit «bØnØficier des avancØes technologiques», apporter «au
public les avantages des nouveaux services audiovisuels et services
d’information ainsi que des nouvelles technologies» et s’engager
en faveur «du dØveloppement et de la diversification des activitØs
à l’Łre du numØrique». Enfin, «Le service public de radiodiffusion
doit Œtre en mesure de continuer à proposer un large Øventail de
programmes, conformØment à sa mission telle que dØfinie par les
États membres, afin de s’adresser à la sociØtØ dans son ensemble;
dans ce contexte, il est lØgitime que le service public de radio-
diffusion s’efforce de toucher un large public» (4).

13. Compte tenu de ces caractØristiques propres au secteur de
la radiodiffusion, une mission de service public couvrant
«un large Øventail de programmes, conformØment à sa mission»,

ainsi que l’affirme la rØsolution, peut en principe Œtre
considØrØe comme lØgitime, en ce qu’elle vise à Øtablir
une programmation ØquilibrØe et variØe apte à conserver
aux organismes publics de radiodiffusion un certain taux
d’audience, et à assurer ainsi l’accomplissement de leur
mission, à savoir satisfaire les besoins dØmocratiques,
sociaux et culturels de la sociØtØ et garantir le pluralisme.

14. Il convient de noter que les opØrateurs privØs, dont un
certain nombre sont Øgalement soumis à des obligations
de service public, participent eux aussi à la rØalisation des
objectifs du protocole, dans la mesure oø ils contribuent à
assurer le pluralisme, enrichissent le dØbat culturel et poli-
tique et Ølargissent le choix de programmes.

3. CONTEXTE JURIDIQUE

15. L’application à la radiodiffusion de service public des
rŁgles relatives aux aides d’État suppose de prendre en
considØration un grand nombre d’ØlØments diffØrents.
Dans le traitØ CE, les articles 87 et 88 portent sur les
aides d’État, et l’article 86, paragraphe 2, sur l’application
des dispositions du traitØ et, en particulier, des rŁgles de
concurrence aux services d’intØrŒt Øconomique gØnØral.
Alors que le traitØ d’Amsterdam a introduit un article
(l’article 16) spØcialement consacrØ aux services d’intØrŒt
Øconomique gØnØral et un protocole interprØtatif sur le
systŁme de radiodiffusion publique, le traitØ de Maastricht
avait dØjà introduit un article dØfinissant le rôle de la
CommunautØ dans le domaine de la culture (l’article 151)
et une clause de compatibilitØ Øventuelle des aides d’État
destinØes à promouvoir la culture (à l’article 87, para-
graphe 3, point d). Le Parlement europØen et le Conseil
ont adoptØ une directive visant à la coordination de
certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et admi-
nistratives des États membres relatives à l’exercice d’acti-
vitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle (5). La Commission a
adoptØ la directive 80/723/CEE du 25 juin 1980 relative
à la transparence des relations financiŁres entre les États
membres et les entreprises publiques ainsi qu’à la trans-
parence financiŁre dans certaines entreprises (6). Ces rŁgles
sont interprØtØes par la jurisprudence de la Cour de justice
et du Tribunal de premiŁre instance. De mŒme, la
Commission a adoptØ la communication sur les services
d’intØrŒt gØnØral en Europe mentionnØe au point 5 et
plusieurs communications sur l’application des rŁgles rela-
tives aux aides d’État.

4. APPLICABILITÉ DE L’ARTICLE 87, PARAGRAPHE 1, DU
TRAITÉ

4.1. CaractŁre d’aide d’État du financement public des
organismes publics de radiodiffusion

16. L’article 87, paragraphe 1, du traitØ dispose que: «Sauf
dØrogations prØvues par le prØsent traitØ, sont incompatibles
avec le marchØ commun, dans la mesure oø elles affectent les
Øchanges entre États membres, les aides accordØes par les États
ou au moyen de ressources d’État sous quelque forme que ce soit
qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favo-
risant certaines entreprises ou certaines productions.»
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(4) JO C 30 du 5.2.1999, p. 1.

(5) JO L 298 du 17.10.1989, p. 23. Directive modifiØe par la directive
97/36/CE (JO L 202 du 30.7.1997, p. 60).

(6) JO L 195 du 29.7.1980, p. 35. Directive modifiØe en dernier lieu
par la directive 2000/52/CE (JO L 193 du 29.7.2000, p. 75).



17. Seul l’effet, et non l’objet, de l’intervention publique est
dØterminant pour juger de son caractŁre d’aide d’État au
sens de l’article 87, paragraphe 1, du traitØ. Le financement
public d’organismes publics de radiodiffusion doit gØnØra-
lement Œtre considØrØ comme une aide d’État, dans la
mesure oø il rØpond aux critŁres ØnumØrØs ci-dessus. Ces
organismes sont habituellement financØs sur le budget de
l’État ou par une redevance qui frappe les dØtenteurs de
tØlØviseurs. Dans certains cas, l’État effectue des apports de
capital ou des remises de dettes en faveur d’organismes
publics de radiodiffusion. Ces mesures financiŁres
Ømanent normalement des pouvoirs publics et entraînent
le transfert de ressources d’État. De plus, si elles ne respec-
tent pas le critŁre de l’investisseur en Øconomie de marchØ,
conformØment à l’ «application des articles 92 et 93 du
traitØ CE aux prises de participation publiques» (7) et à la
communication de la Commission aux États membres
«application des articles 92 et 93 du traitØ CE et de l’ar-
ticle 5 de la directive 80/723/CEE de la Commission aux
entreprises publiques du secteur manufacturier» (8), elles ne
favorisent en gØnØral que certains radiodiffuseurs et
peuvent donc fausser la concurrence. Bien Øvidemment,
l’existence d’aides d’État devra Œtre dØterminØe cas par
cas, en tenant notamment compte des caractØristiques
spØcifiques du financement (9).

18. Comme l’a observØ la Cour de justice: «lorsqu’une aide
accordØe par un État ou au moyen de ressources d’État renforce
la position d’une entreprise par rapport à d’autres entreprises
concurrentes dans les Øchanges intracommunautaires, ces derniers
doivent Œtre considØrØs comme influencØs par l’aide» (10). D’une
maniŁre gØnØrale, on peut donc considØrer que le finance-
ment des organismes publics de radiodiffusion par l’État
influence les Øchanges entre États membres. C’est à
l’Øvidence le cas en ce qui concerne l’acquisition et la
vente de droits de diffusion, qui se font souvent à l’Øchelon
international. La publicitØ Øgalement, dans le cas des radio-
diffuseurs publics autorisØs à vendre des espaces publici-
taires, a une incidence transfrontaliŁre, notamment dans
les zones linguistiques homogŁnes qui s’Øtendent de part
et d’autre des frontiŁres nationales. De plus, la structure de
l’actionnariat des radiodiffuseurs commerciaux peut
s’Øtendre à plusieurs États membres.

19. ConformØment à la jurisprudence de la Cour (11), toute
ressource publique transfØrØe à une entreprise dØterminØe
� mŒme lorsqu’elle couvre des coßts nets dus aux obli-
gations de service public � doit Œtre considØrØe comme
une aide d’État (pour autant que toutes les conditions
d’application de l’article 87, paragraphe 1, du traitØ
soient rØunies).

4.2. Nature de l’aide: aides existantes et aides nouvelles

20. Les rØgimes de financement actuellement en vigueur dans
la plupart des États membres sont anciens. La Commission
doit par consØquent vØrifier au prØalable si ces rØgimes
peuvent Œtre considØrØs comme des «aides existantes» au
sens de l’article 88, paragraphe 1, du traitØ.

21. Les aides existantes sont rØgies par l’article 88, para-
graphe 1, qui dispose que «La Commission procŁde avec les
États membres à l’examen permanent des rØgimes d’aides exis-
tant dans ces États membres. Elle propose à ceux-ci les mesures
utiles exigØes par le dØveloppement progressif ou le fonctionne-
ment du marchØ commun».

22. L’article 1er, point b) i), du rŁglement (CE) no 659/1999 du
22 mars 1999 portant modalitØs d’application de l’ar-
ticle 93 du traitØ CE (12), dØfinit comme suit les aides
existantes: «... toute aide existant avant l’entrØe en vigueur du
traitØ dans l’État membre concernØ, c’est-à-dire les rØgimes
d’aides et aides individuelles mis à exØcution avant, et toujours
applicables aprŁs, ladite entrØe en vigueur».

23. L’article 1er, point b) v), considŁre comme aide existante
«toute aide qui est rØputØe existante parce qu’il peut Œtre Øtabli
qu’elle ne constituait pas une aide au moment de sa mise en
vigueur, mais qui est devenue une aide par la suite en raison de
l’Øvolution du marchØ commun et sans avoir ØtØ modifiØe par
l’État membre».

24. En conformitØ avec la jurisprudence de la Cour (13), la
Commission vØrifiera si le cadre juridique dans lequel
l’aide est octroyØe a changØ depuis son adoption. Elle
prendra en considØration l’intØgralitØ des ØlØments juridi-
ques et Øconomiques liØs au systŁme de radiodiffusion de
l’État membre concernØ. Bien que les ØlØments entrant en
ligne de compte pour cet examen prØsentent des points
communs dans tous les États membres ou dans la plupart
d’entre eux, la Commission estime qu’un examen cas par
cas constitue la mØthode la plus adaptØe (14).

5. APPRÉCIATION DE LA COMPATIBILITÉ DES AIDES D’ÉTAT
AU REGARD DE L’ARTICLE 87, PARAGRAPHES 2 ET 3, DU
TRAITÉ

25. La Commission doit, pour en apprØcier la compatibilitØ
avec le marchØ commun, examiner les aides d’État accor-
dØes aux organismes publics de radiodiffusion. Les dØro-
gations ØnumØrØes à l’article 87, paragraphes 2 et 3,
peuvent, le cas ØchØant, Œtre appliquØes.
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(7) Bulletin des CE 9-1984.
(8) JO C 307 du 13.11.1993, p. 3.
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national du Ducroire et État belge, Recueil 1994, p. I-3829.
(14) En ce qui concerne la pratique rØcente de la Commission en la

matiŁre, voir la note 9 de bas de page.



26. ConformØment à l’article 151 du traitØ, la CommunautØ
tient compte des aspects culturels dans son action au titre
d’autres dispositions du traitØ, afin notamment de
respecter et de promouvoir la diversitØ de ses cultures.
L’article 87, paragraphe 3, point d), du traitØ donne ainsi
la possibilitØ à la Commission de considØrer comme
compatibles avec le marchØ commun des aides destinØes
à promouvoir la culture, quand elles n’altŁrent pas les
conditions des Øchanges et de la concurrence dans la
CommunautØ dans une mesure contraire à l’intØrŒt
commun. C’est à la Commission qu’il appartient de
statuer sur l’application effective de cette disposition, de
mŒme que pour les autres dØrogations de l’article 87, para-
graphe 3, du traitØ. Il convient de rappeler que les dispo-
sitions de dØrogation à l’interdiction des aides d’État
doivent Œtre appliquØes de maniŁre restrictive. La notion
de «culture» au sens de l’article 87, paragraphe 3, point d),
doit par consØquent Œtre interprØtØe de façon restrictive.
Comme la Commission l’a dØclarØ dans sa dØcision Kinder-
kanal et Phoenix, les besoins Øducatifs et dØmocratiques de
la sociØtØ d’un État membre doivent Œtre considØrØs
comme distincts de la promotion de la culture (15). À cet
Øgard, il convient de noter que le protocole Øtablit une
distinction entre les besoins culturels, sociaux et dØmocra-
tiques de chaque sociØtØ. L’Øducation peut, bien sßr, avoir
des aspects culturels.

27. Souvent, les aides d’État accordØes aux organismes publics
de radiodiffusion ne distinguent pas entre les trois besoins
que relŁve le protocole. Par consØquent, à moins qu’un
État membre ne prØvoie une dØfinition et un financement
distincts en ce qui concerne les aides d’État destinØes à
promouvoir la culture, ces aides ne peuvent gØnØralement
pas Œtre autorisØes au titre de l’article 87, paragraphe 3,
point d), du traitØ. Elles pourront cependant normalement
Œtre examinØes en vertu de l’article 86, paragraphe 2, qui
vise les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral. Quoi qu’il
en soit, la Commission effectuera l’examen de fond du
rØgime en se fondant sur les mŒmes critŁres, à savoir
ceux qui sont ØnoncØs dans la prØsente communication,
quelles que soient les dispositions au regard desquelles la
compatibilitØ du rØgime sera apprØciØe.

6. APPRÉCIATION DE LA COMPATIBILITÉ DES AIDES D’ÉTAT
EN VERTU DE L’ARTICLE 86, PARAGRAPHE 2, DU TRAITÉ

28. La Commission a pleinement reconnu, dans sa communi-
cation sur les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral en
Europe, l’importance de ces services pour atteindre les
objectifs fondamentaux de l’Union europØenne.

29. ConformØment à la jurisprudence constante de la Cour,
l’article 86 du traitØ constitue une disposition dØrogatoire
qui doit Œtre interprØtØe de maniŁre restrictive. La Cour a
prØcisØ que, pour qu’une mesure puisse bØnØficier d’une
dØrogation, il est nØcessaire que les conditions suivantes
soient toutes rØunies:

i) le service en question doit Œtre un service d’intØrŒt
Øconomique gØnØral et Œtre clairement dØfini en tant
que tel par l’État membre (dØfinition);

ii) l’entreprise concernØe doit Œtre explicitement chargØe
par l’État membre de la fourniture dudit service
(mandat);

iii) l’application des rŁgles de concurrence du traitØ (en
l’espŁce, l’interdiction des aides d’État) doit faire
Øchec à l’accomplissement de la mission particuliŁre
impartie à l’entreprise et la dØrogation ne doit pas
affecter le dØveloppement des Øchanges dans une
mesure contraire à l’intØrŒt de la CommunautØ (critŁre
de proportionnalitØ).

30. C’est à la Commission, en tant que gardienne du traitØ,
qu’il appartient d’apprØcier le respect de ces critŁres.

31. Dans le cas particulier de la radiodiffusion de service
public, l’approche visØe ci-dessus doit Œtre adaptØe en
fonction des dispositions interprØtatives du protocole,
qui parle de «la mission de service public telle qu’elle a ØtØ
confØrØe, dØfinie et organisØe par chaque État membre» (dØfini-
tion et mandat) et prØvoit une dØrogation aux rŁgles du
traitØ pour le financement du service public de radiodiffu-
sion «dans la mesure oø ce financement est accordØ aux orga-
nismes de radiodiffusion au sein de l’accomplissement de la
mission de service public ... et ... n’altŁre pas les conditions
des Øchanges et de la concurrence dans la CommunautØ dans
une mesure qui serait contraire à l’intØrŒt commun, Øtant entendu
que la rØalisation du mandat de ce service public doit Œtre prise
en compte» (proportionnalitØ).

6.1. DØfinition de la mission de service public

32. Afin que la condition d’application de l’article 86, para-
graphe 2, mentionnØe au point 29 i) soit remplie, il est
nØcessaire de donner une dØfinition officielle du mandat
de service public. Ce n’est que lorsqu’elle pourra s’appuyer
sur une dØfinition officielle que la Commission pourra
apprØcier si la dØrogation prØvue à l’article 86, para-
graphe 2, du traitØ est applicable à ses dØcisions avec
une certitude juridique suffisante.

33. La dØfinition de la mission de service public incombe aux
États membres, qui peuvent prendre des dØcisions en la
matiŁre au niveau national, rØgional ou local. En gØnØral,
ils doivent tenir compte pour cela du concept communau-
taire de «services d’intØrŒt Øconomique gØnØral». Toutefois,
compte tenu du caractŁre particulier du secteur de la
radiodiffusion, une dØfinition «large» confiant à un orga-
nisme de radiodiffusion donnØ la mission de fournir une
programmation ØquilibrØe et variØe en application de son
mandat tout en conservant un certain taux d’audience
peut Œtre considØrØe, compte tenu des dispositions inter-
prØtatives du protocole, comme lØgitime au regard de
l’article 86, paragraphe 2, du traitØ en ce qu’elle viserait
à la fois à assurer la satisfaction des besoins dØmocrati-
ques, sociaux et culturels de la sociØtØ et à garantir le
pluralisme, y compris la diversitØ culturelle et linguistique.

34. De mŒme, la mission de service public peut englober
certains services qui ne sont pas des «programmes» au
sens traditionnel du terme, par exemple des services
d’information en ligne, dans la mesure oø ils visent à
satisfaire � compte tenu Øgalement du dØveloppement
et de la diversification des activitØs de l’Łre numØrique
� les mŒmes besoins dØmocratiques, sociaux et culturels
de la sociØtØ.
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(15) Voir note 9 de bas de page.



35. À chaque fois que la portØe de la mission de service public
sera Ølargie pour couvrir de nouveaux services, la dØfini-
tion et le mandat devront Œtre modifiØs en consØquence
dans les limites de l’article 86, paragraphe 2, du traitØ.

36. Il appartient à la Commission de vØrifier si les États
membres respectent ou non les dispositions du traitØ (16).
En ce qui concerne la dØfinition du service public dans le
secteur de la radiodiffusion, le rôle de la Commission se
limite à contrôler s’il y a ou non erreur manifeste. Il ne lui
appartient pas de dØcider si un programme doit Œtre
diffusØ en tant que service d’intØrŒt Øconomique gØnØral
ni de remettre en cause la nature ou la qualitØ d’un
produit donnØ. Toutefois, il y aurait erreur manifeste
dans la dØfinition de la mission de service public si celle-ci
comprenait des activitØs dont on ne pourrait pas raison-
nablement considØrer qu’elles satisfont � pour reprendre
les termes du protocole � les «besoins dØmocratiques,
sociaux et culturels de chaque sociØtØ». Ce serait par exemple
le cas pour le commerce Ølectronique. À cet Øgard, il
convient de rappeler que la mission de service public
dØcrit les services proposØs au public dans l’intØrŒt gØnØral.
La question de la dØfinition de la mission de service public
ne doit pas Œtre confondue avec celle du mØcanisme de
financement choisi pour fournir ces services. C’est pour-
quoi, si les organismes publics de radiodiffusion peuvent
exercer des activitØs commerciales telles que la vente
d’espaces publicitaires pour se procurer des revenus, de
telles activitØs ne peuvent normalement pas Œtre considØ-
rØes comme faisant partie intØgrante de la mission de
service public.

37. La dØfinition du mandat de service public devrait Œtre aussi
prØcise que possible. Elle ne devrait laisser aucun doute sur
le fait de savoir si l’État membre entend ou non inclure
dans la mission de service public une activitØ donnØe
exercØe par l’organisme de radiodiffusion choisi. Sans
une dØfinition claire et prØcise des obligations imposØes
à l’organisme public de radiodiffusion, la Commission
n’aurait pas la possibilitØ de remplir les tâches lui incom-
bant en vertu de l’article 86, paragraphe 2, du traitØ et ne
pourrait donc accorder aucune exemption au titre de cet
article.

38. Pour que les organismes publics de radiodiffusion puissent
planifier leurs activitØs, il est donc indispensable que les
activitØs faisant partie de la mission de service public
soient clairement dØfinies.

39. Enfin, la mission de service public devrait Œtre prØcise afin
qu’un contrôle effectif de son respect par les autoritØs des
États membres soit possible, ainsi qu’il est dit au chapitre
suivant.

6.2. Mandat et contrôle

40. Afin de pouvoir bØnØficier d’une exemption au titre de
l’article 86, paragraphe 2, du traitØ la mission de service
public devrait Œtre confiØe à une ou plusieurs entreprises

au moyen d’un acte officiel (acte lØgislatif, contrat ou
mandat).

41. Toutefois, il ne suffit pas que l’organisme public de radio-
diffusion soit officiellement chargØ de fournir un service
public bien dØfini. Il convient aussi que ce service public
soit effectivement fourni selon les modalitØs dØfinies dans
le document officiel nØgociØ entre l’État et l’entreprise
mandatØe. Pour cela, il serait souhaitable qu’une autoritØ
compØtente ou un organisme dØsignØ à cet effet contrôle
son application. La nØcessitØ d’une autoritØ compØtente ou
d’un organisme qui soit chargØ d’exercer un tel contrôle
apparaît de façon Øvidente pour ce qui est des normes de
qualitØ imposØes à l’organisme mandatØ. ConformØment à
la communication de la Commission sur les principes et
les lignes directrices de la politique audiovisuelle de la
CommunautØ à l’Łre numØrique (17), ce n’est pas à la
Commission qu’il appartient d’apprØcier le respect des
normes de qualitØ: elle doit pouvoir s’appuyer sur un
contrôle adØquat effectuØ par les États membres.

42. C’est à l’État membre qu’il appartient de choisir le mØca-
nisme garantissant un contrôle efficace de l’accomplisse-
ment des obligations de service public. Un tel organisme
ne pourrait Œtre considØrØ comme exerçant efficacement
ses attributions que s’il est indØpendant de l’entreprise
mandatØe.

43. En l’absence d’indices suffisants et fiables Øtablissant que le
service public est effectivement fourni selon les termes du
mandat, la Commission n’aurait pas la possibilitØ d’accom-
plir la mission lui incombant en vertu de l’article 86,
paragraphe 2, du traitØ et ne pourrait donc accorder
aucune exemption au titre de cet article.

6.3. Financement du service public de radiodiffusion et
critŁre de proportionnalitØ

6.3.1. Choix du financement

44. Les missions de service public peuvent Œtre soit quantita-
tives, soit qualitatives, ou les deux. Quelle que soit leur
forme, elles peuvent justifier une compensation pour
autant qu’elles impliquent des coßts supplØmentaires que
le radiodiffuseur de service public n’aurait normalement
pas à supporter.

45. Les systŁmes de financement peuvent Œtre divisØs en deux
grandes catØgories: «le financement unique» et «le finance-
ment mixte». Le «financement unique» comprend les
systŁmes dans le cadre desquels les organismes publics
de radiodiffusion sont financØs par une seule grande
source de fonds publics, sous quelque forme que ce soit.
Les systŁmes de «financement mixte» recouvrent de
nombreux mØcanismes dans le cadre desquels les radiodif-
fuseurs publics sont financØs dans des proportions varia-
bles par des ressources d’État et par des recettes provenant
d’activitØs commerciales telles que la vente d’espaces publi-
citaires ou de programmes.
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(16) Affaire C-179/90: Merci convenzionali porto di Genova SpA contre
Siderurgica Gabrielli SpA, Recueil 1991, p. I-5889. (17) COM(1999) 657 final, section 3(6).



46. Ainsi qu’il est dit dans le protocole: «Les dispositions du
traitØ sont sans prØjudice de la compØtence des États membres
de pourvoir au financement du service public de radiodiffusion
...». La communication de la Commission sur les services
d’intØrŒt gØnØral en Europe, mentionnØe au point 5,
prØcise quant à elle que: «Le choix du rØgime de financement
est de la compØtence de l’État membre concernØ, et il n’y a
aucune objection de principe à ce qu’il opte pour un rØgime
double (c’est-à-dire associant des ressources publiques et des
recettes publicitaires) plutôt que pour un rØgime unique
(c’est-à-dire comprenant uniquement des ressources publiques),
tant que cela n’affecte pas la concurrence sur les marchØs en
cause (par exemple ceux de la publicitØ et de l’acquisition
et/ou de la vente de programmes) dans une mesure contraire à
l’intØrŒt commun» (18).

47. Si les États membres sont libres de choisir les moyens de
financement du service public de radiodiffusion, c’est à la
Commission qu’il appartient de vØrifier, conformØment à
l’article 86, paragraphe 2, du traitØ qu’une dØrogation à
l’application normale des rŁgles de concurrence pour la
rØalisation d’un service d’intØrŒt Øconomique gØnØral
n’affecte pas la concurrence dans le marchØ commun de
façon disproportionnØe. Ce test est de nature «nØgative»: il
permet de vØrifier si la mesure adoptØe n’est pas dispro-
portionnØe. De mŒme, les aides ne doivent pas affecter le
dØveloppement des Øchanges dans une mesure contraire à
l’intØrŒt de la CommunautØ.

48. Le protocole confirme cette approche Øgalement pour le
service public de radiodiffusion, puisqu’il dispose que le
financement ne doit pas «altØrer les conditions des Øchanges et
de la concurrence dans la CommunautØ dans une mesure qui
serait contraire à l’intØrŒt commun, Øtant entendu que la rØali-
sation du mandat de ce service public doit Œtre prise en compte».

6.3.2. Obligations de transparence pour l’apprØciation des aides
d’État

49. L’apprØciation par la Commission ØvoquØe ci-dessus
suppose que la «mission de service public» soit dØfinie
avec clartØ et prØcision et qu’une distinction claire et
appropriØe soit faite entre les activitØs de service public
et les activitØs ne relevant pas du service public. La tenue
de comptes sØparØs entre ces deux sphŁres est normale-
ment dØjà exigØe au niveau national afin que l’utilisation
des fonds publics soit transparente et contrôlable. Des
comptes sØparØs sont aussi nØcessaires pour que la
Commission puisse appliquer le critŁre de proportionna-
litØ, car c’est pour elle un moyen non seulement
d’examiner la prØsence d’Øventuelles subventions croisØes,
mais aussi de dØfendre les compensations justifiØes par
l’accomplissement de missions d’intØrŒt Øconomique
gØnØral. Ce n’est que sur la base d’une rØpartition appro-
priØe des produits et des charges qu’il est possible de
dØterminer si le financement public se limite vØritablement
aux coßts net de la mission de service public et donc s’il
peut Œtre autorisØ en application de l’article 86, para-
graphe 2, du traitØ et du protocole.

50. Les obligations de transparence dans les relations finan-
ciŁres entre les pouvoirs publics et les entreprises publi-
ques et au sein des entreprises auxquelles des droits
spØciaux ou exclusifs ont ØtØ confØrØs, ou qui sont char-

gØes d’un service d’intØrŒt Øconomique gØnØral, sont Ønon-
cØes dans la directive 80/723/CEE.

51. La directive invite les États membres à prendre les mesures
requises en vue de garantir, pour toute entreprise titulaire
de droits spØciaux ou exclusifs ou chargØe de la gestion
d’un service d’intØrŒt Øconomique gØnØral et recevant des
aides d’État sous quelque forme que ce soit et qui exerce
d’autres activitØs (c’est-à-dire ne relevant pas du service
public): a) que les comptes internes correspondant aux
diffØrentes activitØs (celles relevant du service public et
les autres) soient sØparØs; b) que tous les produits et les
charges soient correctement imputØs ou rØpartis sur la
base de principes de comptabilitØ analytique appliquØs
de maniŁre cohØrente et objectivement justifiables et c)
que les principes de comptabilitØ analytique selon lesquels
les comptes sØparØs sont Øtablis soient clairement dØfinis.

52. Les obligations gØnØrales en matiŁre de transparence
s’appliquent aussi aux organismes publics de radiodiffusion
comme le rappelle le cinquiŁme considØrant de la directive
2000/52/CE. Les nouvelles obligations s’appliquent aux
organismes publics de radiodiffusion, notamment s’ils
bØnØficient d’aides d’État et s’ils sont chargØs de la
gestion d’un service d’intØrŒt Øconomique gØnØral, pour
lequel les aides n’ont pas ØtØ fixØes pour une pØriode
appropriØe à la suite d’une procØdure ouverte, trans-
parente et non discriminatoire. L’obligation de tenir des
comptes sØparØs ne s’applique pas aux organismes publics
de radiodiffusion dont les activitØs se limitent à la fourni-
ture de services d’intØrŒt Øconomique gØnØral et qui n’exer-
cent pas d’activitØs hors du champ d’application de ces
services.

53. Dans le secteur de la radiodiffusion, la sØparation des
comptes ne pose pas de problŁme particulier en ce qui
concerne les produits, mais elle peut ne pas Œtre aisØe,
voire Œtre totalement impossible, en ce qui concerne les
charges. Cela est dß au fait que, dans ce secteur, les États
membres peuvent considØrer que la totalitØ de la program-
mation des organismes de radiodiffusion est couverte par
la mission de service public, tout en permettant qu’elle soit
exploitØe commercialement. En d’autres termes, des acti-
vitØs diffØrentes ont, dans une large mesure, les mŒmes
intrants.

54. C’est pourquoi la Commission estime que, en ce qui
concerne les produits, les organismes publics de radiodif-
fusion devraient fournir un compte dØtaillØ des sources et
des montants de l’ensemble des revenus issus de l’exercice
d’activitØs ne relevant pas du service public.

55. En ce qui concerne les dØpenses, les coßts liØs aux activitØs
ne relevant pas du service public devront Œtre clairement
identifiØs. En outre, lorsque les mŒmes ressources � en
personnel, Øquipements, installations fixes, etc., � sont
utilisØes pour les deux types d’activitØs, leurs coßts
devraient Œtre rØpartis en fonction de la diffØrence entre
les coßts totaux de l’entreprise, service public compris, et
ses coßts totaux sans service public (19).
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(18) Voir note 1 de bas de page, p. 39.

(19) Cela implique une rØfØrence à une situation hypothØtique dans
laquelle les activitØs de service public seraient interrompues. Les
coßts qui seraient ainsi ØvitØs reprØsentent le montant des coßts
communs à attribuer aux activitØs ne relevant pas du service
public.



56. Cela signifie que, contrairement à l’approche suivie pour
d’autres services publics, des coßts qui sont entiŁrement
imputables aux activitØs de service public, tout en profi-
tant aussi aux activitØs commerciales, n’ont pas besoin
d’Œtre rØpartis entre ces deux types d’activitØs et peuvent
Œtre intØgralement affectØs au service public. Cela peut par
exemple Œtre le cas pour les coßts de production d’un
programme diffusØ dans le cadre de la mission de
service public, mais qui est Øgalement vendu à d’autres
organismes de radiodiffusion. Le principal exemple d’un
tel cas serait cependant celui de l’audience, qui est
gØnØrØe à la fois pour remplir la mission de service
public et pour vendre des espaces publicitaires. On
considŁre qu’une ventilation intØgrale de ces charges
entre les deux activitØs risque d’Œtre arbitraire et peu signi-
ficative. Toutefois, lors de la dØfinition de la politique de
prix, il convient de ne pas confondre la ventilation des
charges dans une optique de transparence des comptes
avec la rØcupØration de ces charges. Cette derniŁre ques-
tion est abordØe au point 58.

6.3.3. ProportionnalitØ
57. Lorsqu’elle applique le critŁre de proportionnalitØ, la

Commission part du principe que le financement par
l’État est gØnØralement nØcessaire pour permettre à l’orga-
nisme d’accomplir ses missions de service public. Toute-
fois, pour que le critŁre de proportionnalitØ soit respectØ,
il est nØcessaire que les aides d’État n’excŁdent pas les
coßts nets induits par la mission de service public,
compte tenu des autres recettes directes ou indirectes
tirØes de cette derniŁre. C’est pourquoi les bØnØfices nets
que les activitØs commerciales retirent du service public
seront pris en considØration pour apprØcier la proportion-
nalitØ de l’aide.

58. NØanmoins, il peut y avoir des distorsions qui ne sont pas
nØcessaires à l’accomplissement de la mission de service
public. Dans la mesure oø l’aide d’État couvrira des profits
moins ØlevØs, les radiodiffuseurs de service public pour-
raient Œtre incitØs à faire baisser les prix sur le marchØ de
la publicitØ ou d’autres activitØs ne relevant pas du service
public, de façon à rØduire les recettes de leurs concurrents.
Un tel comportement de la part d’un radiodiffuseur de
service public, s’il pouvait Œtre prouvØ, ne pourrait pas
Œtre considØrØ comme relevant de la mission de service
public confiØe à ce radiodiffuseur. Lorsqu’un radiodiffuseur
de service public rØduit le prix de ses activitØs ne relevant
pas du service public à un niveau infØrieur à ce qui est
nØcessaire pour couvrir l’ensemble des coßts de l’activitØ
prise sØparØment, qu’un opØrateur commercial efficace se

trouvant dans une situation semblable devrait normale-
ment couvrir, on peut considØrer que l’on se trouve en
prØsence d’une compensation qui va au-delà de ce qui
aurait ØtØ strictement nØcessaire à l’accomplissement de
sa mission de service public et d’une pratique «affectant
les Øchanges et la concurrence dans une mesure contraire à
l’intØrŒt commun» et donc enfreignant le protocole.

59. C’est pourquoi, lorsqu’elle appliquera le critŁre de propor-
tionnalitØ, la Commission examinera si une Øventuelle
distorsion de la concurrence due aux aides accordØes
peut ou ne peut pas Œtre justifiØe par la nØcessitØ d’accom-
plir la mission de service public telle qu’elle a ØtØ dØfinie
par l’État membre et de la financer. Le cas ØchØant, la
Commission prendra Øgalement des mesures fondØes sur
d’autres dispositions du traitØ.

60. L’analyse des effets de l’aide d’État sur la concurrence et le
dØveloppement des Øchanges se fondera forcØment sur les
caractØristiques propres de chaque situation. La prØsente
communication ne saurait dØcrire concrŁtement la struc-
ture concurrentielle et les autres caractØristiques de chacun
des marchØs, car il existe bien souvent de trŁs grandes
diffØrences entre les uns et les autres. Pour cette mŒme
raison, la prØsente communication ne peut pas dØfinir a
priori les conditions dans lesquelles les prix pratiquØs par
les radiodiffuseurs de service public sont conformes aux
principes exposØs au point 58. Aussi l’apprØciation de la
compatibilitØ d’une aide d’État en faveur d’un organisme
public de radiodiffusion sur la base de l’article 86, para-
graphe 2, du traitØ, ne peut-elle se faire en derniŁre
analyse que cas par cas, selon la pratique de la Commis-
sion en la matiŁre.

61. Dans son apprØciation, la Commission tiendra Øgalement
compte du fait que, si une aide d’État est nØcessaire à
l’accomplissement d’une mission de service public, le
systŁme dans son ensemble pourrait aussi avoir l’avantage
de maintenir une possibilitØ de choix du côtØ de l’offre sur
certains marchØs en cause (20). Il convient cependant de
mettre en balance cet avantage et les Øventuels effets nØga-
tifs de l’aide � qui pourrait empŒcher d’autres opØrateurs
de faire leur entrØe sur ces marchØs et, partant, renforcer
la structure oligopolistique de ces derniers � ou inciter les
radiodiffuseurs publics à adopter des comportements anti-
concurrentiels sur les marchØs en cause.

62. La Commission tiendra Øgalement compte des difficultØs
que peuvent Øprouver certains États membres plus petits à
rØunir les fonds nØcessaires lorsque les coßts du service
public par habitant sont plus ØlevØs, toutes choses Øtant
Øgales par ailleurs (21).
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(20) Cela ne signifie pas qu’une aide d’État puisse constituer un moyen
justifiØ pour accroître l’offre et la concurrence sur un marchØ. Une
aide d’État qui permet à un opØrateur de rester en place sur un
marchØ malgrØ des pertes rØcurrentes provoque une importante
distorsion de concurrence, car elle se traduit à long terme par
une inefficacitØ accrue, une offre plus restreinte et des prix plus
ØlevØs pour les consommateurs. Lever les barriŁres juridiques et
Øconomiques à l’entrØe, mettre en �uvre une vØritable politique
de lutte contre les ententes et promouvoir le pluralisme sont des
instruments autrement plus efficaces dans cette optique. Les mono-
poles naturels sont normalement soumis à une rØglementation.

(21) Des difficultØs similaires peuvent surgir lorsque la radiodiffusion de
service public s’adresse à des minoritØs linguistiques ou rØpond à
des besoins locaux.


